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Cher(e) collègue, 
 
Le SNES a obtenu le classement des contractuels en catégories 1, 2, 3 selon les diplômes et l’expérience professionnelle. Bataille 
menée de longue date par le SNES-Réunion. 
 
L’Administration nous avait promis de reclasser les CDI, dans un premier temps, pour leur attribuer un échelon en prenant en compte 
l’ancienneté CDD et CDI. Parole qui malheureusement ne sera pas tenue. Le rectorat fait marche arrière. Les CDI ne seront 
finalement reclassés qu’à partir de leur 3ème année CDI. 
 
- 4 CDD quant à eux seront reclassés dans un échelon en prenant en compte leur ancienneté CDD. Inégalité de traitement qui nous 
dénonçons vigoureusement. Le changement de catégorie et d’échelon a été obtenu par le SNES, faut-il le rappeler ? Bien que nous ne 
soyons pas d’accord sur un déroulement de carrière aussi long. Le SNES a demandé un déroulement de carrière calqué sur celui des 
maîtres auxiliaires : 25 ans maximum. La grille de rémunération est la suivante : 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Bien cordialement. 
 
          Les commissaires paritaires :  
        Elisabeth BUDEL — Frédéric RAMASSAMY 
       Abderrazak IDRISSI : responsable secteur non titulaires SNES/FSU 
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ECHELON 

 
(Valeur du point d’indice 

est de 55,5635 € au 

1er/7/2010) 

 

 

DUREE 

 

CATEGORIE 1 
 

(Doctorat d’ETAT 

Doctorat de 3e cycle) 

 

CATEGORIE 2 

 
(DESS, DEA, DES, 

diplôme d’ingénieur,  

master, maîtrise) 

CATEGORIE 3 
(Diplôme de niveau I : 

licence, III (BTS) DUT, 

Deug et/ou expérience 

prof. pour discipline 

technique professionnelle) 

1 3 403 367 321 

2 3 434 388 337 

3 3 466 410 354 

4 4 498 431 372 

5 4 530 453 389 

6 4 562 475 407 

7 4 596 498 425 

8 4 627 523 457 

9 4 657 548 489 

10 4 687 573 521 

11 4 720 598 553 

12 4 751 623 585 


